
1 Le  cadre  juridique  de  la  justice  restaurative 

 

1.1 Le  cadre  juridique  international  et  européen 

 

Le  Conseil  économique  et  social  de  l’Organisation  des  

Nations  Unies  a  joué  un  rôle  précurseur  dans  l’application  

de  législations  relatives  à  la  justice  réparatrice  au  sein  

des  États  membres. 

 

Il  a  défini  la  justice  réparatrice  comme  le  «  processus  

dans  [lequel]  la  victime  et  le  délinquant  et,  lorsqu’il  y  a  

lieu,  toute  autre  personne  ou  tout  autre  membre  de  la  

communauté  subissant  les  conséquences  d’une  infraction. 

participent  ensemble  activement  à  la  résolution  des  

problèmes  découlant  de  cette  infraction,  généralement  avec  

l’aide  d’un  facilitateur  ».  Il  a  incité  les  États  membres  à  

faciliter  l’accès  à  de  tels  services,  et  à  élaborer  des  

programmes  de  recherche  et  de  formation  partagés.  Enfin,  

l’Assemblée  générale  des  Nations  Unies  a  consacré  la  

justice  réparatrice  en  2014. 

 

Parallèlement,  en  Europe,  de  nombreuses  initiatives  se  

sont  développées.  La  directive  2012/29  UE  du  25  octobre  

2012  établissant  des  normes  minimales  concernant  les  

droits,  le  soutien  et  la  protection  des  victimes  de  la  

criminalité  a  ainsi  consacré,  dans  son  article  12,  le  



recours  à  la  justice  réparatrice  et  a  posé  les  jalons  de  

l’évolution  du  droit  français  en  ce  sens. 

 

1.2 La  consécration  de  la  justice  restaurative  en  droit  

français 

 

Inspirée  par  ce  contexte  international,  la  loi  n°2014-896  

du  15  août  2014  consacre,  dans  son  article  18,  la  

mesure  de  justice  restaurative.  Elle  crée  l’article  10-1  du  

code  de  procédure  pénale  qui  dispose  : 

«  A  l'occasion  de  toute  procédure  pénale  et  à  tous  les  

stades  de  la  procédure,  y  compris  lors  de  l'exécution  de  

la  peine,  la  victime  et  l'auteur  d'une  infraction,  sous  

réserve  que  les  faits  aient  été  reconnus,  peuvent  se  voir 

proposer  une  mesure  de  justice  restaurative. 

 

Constitue  une  mesure  de  justice  restaurative  toute  mesure  

permettant  à  une  victime  ainsi  qu'à  l'auteur  d'une  

infraction  de  participer  activement  à  la  résolution  des  

difficultés  résultant  de  l'infraction,  et  notamment  à  la. 

réparation  des  préjudices  de  toute  nature  résultant  de  sa  

commission.  Cette  mesure  ne  peut  intervenir  qu'après  que  

la  victime  et  l'auteur  de  l'infraction  ont  reçu  une  

information  complète  à  son  sujet  et  ont  consenti  

expressément  à  y  participer.  Elle  est  mise  en  œuvre  par  

un  tiers  indépendant  formé  à  cet  effet,  sous  le  contrôle  

de  l'autorité  judiciaire  ou,  à  la  demande  de  celle-ci,  de  



l'administration  pénitentiaire.  Elle  est  confidentielle,  sauf  

accord  contraire  des  parties  et  excepté  les  cas  où  un  

intérêt  supérieur  lié  à  la  nécessité  de  prévenir  ou  de  

réprimer  des  infractions  justifie  que  des  informations  

relatives  au  déroulement  de  la  mesure  soient  portées  à  la  

connaissance  du  procureur  de  la  République  ». 

 

Ces  dispositions  sont  complétées,  dans  le  même  code,  par  

les  articles  10-2  qui  prévoit  une  information  de  la  victime  

par  les  officiers  de  police  judiciaire,  et  707  qui  établit,  au  

stade  de  l’exécution  de  la  peine,  le  droit  pour  la  victime  

de  bénéficier  du  recours  à  la  justice  restaurative.  Des  

exemples  de  mesures  de  justice  restaurative  vous  sont  

présentés  en  annexe,  sur  la  base  d’expériences  déjà  

développées. 

 


